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21.036

Verordnung über das System Fado.
Übernahme und Umsetzung
und Bundesgesetz
über die polizeilichen
Informationssysteme des Bundes.
Änderung

Règlement relatif au système Fado.
Approbation et mise en oeuvre
et loi fédérale sur les systèmes
d'information de police
de la Confédération.
Modification

Differenzen – Divergences

Nationalrat/Conseil national 06.12.21 (Erstrat – Premier Conseil)
Ständerat/Conseil des Etats 07.03.22 (Zweitrat – Deuxième Conseil)
Nationalrat/Conseil national 09.03.22 (Differenzen – Divergences)
Ständerat/Conseil des Etats 15.03.22 (Differenzen – Divergences)
Nationalrat/Conseil national 18.03.22 (Schlussabstimmung – Vote final)
Ständerat/Conseil des Etats 18.03.22 (Schlussabstimmung – Vote final)

Bundesbeschluss über die Genehmigung und die Um-
setzung des Notenaustausches zwischen der Schweiz
und der EU betreffend die Übernahme der Verordnung
(EU) 2020/493 über das System über gefälschte und
echte Dokumente online (Fado) (Weiterentwicklung des
Schengen-Besitzstands)
Arrêté fédéral portant approbation et mise en oeuvre de
l'échange de notes entre la Suisse et l'UE sur la repri-
se du règlement (UE) 2020/493 relatif au système "Faux
documents et documents authentiques en ligne" (Fado)
(Développement de l'acquis de Schengen)

Änderung eines anderen Erlasses
Modification d'un autre acte

Art. 18a Abs. 5
Antrag der Kommission
Zustimmung zum Beschluss des Nationalrates

Art. 18a al. 5
Proposition de la commission
Adhérer à la décision du Conseil national

Sommaruga Carlo (S, GE), pour la commission: Le 7 mars,
nous avons déjà traité de l'approbation et de la mise en
oeuvre du règlement relatif au système Fado, qui est un dé-
veloppement de l'acquis de Schengen. Dans la discussion de
la loi fédérale sur les systèmes d'information de police de la
Confédération, une divergence subsistait au sujet de la pos-
sibilité de modifications mineures du droit d'accès à la base
de données d'images de faux documents qu'est Fado. Les
deux commissions étaient d'accord sur le fait de permettre
au Conseil fédéral d'autoriser les organisations actives dans
le domaine aérien, mais les formulations de l'article 18a ali-
néa 5 divergeaient et étaient imprécises.
Le Conseil national, après notre débat, a adopté, par 112
voix contre 37, une proposition rédactionnelle de compromis
permettant explicitement de tenir compte des entreprises ac-
tives dans le secteur aérien et de permettre ainsi au Conseil
fédéral de leur donner un accès anticipé, soit entre la conclu-
sion d'un accord avec l'Union européenne et l'adoption de la
modification de la loi par notre Parlement.
Ce matin, en Commission des affaires juridiques, l'objet était
à l'ordre du jour. La commission s'est ralliée à l'unanimité à

la version du Conseil national et je vous invite à en faire de
même.

Keller-Sutter Karin, Bundesrätin: Ich kann es kurz machen.
Wir haben ja auch etwas Rückstand auf die Marschtabelle.
Der Bundesrat ist mit dieser Fassung des Nationalrates ein-
verstanden, findet das eine gute Kompromisslösung und bit-
tet hier um Zustimmung.

Angenommen – Adopté

22.3014

Motion WBK-S.
Mehr Transparenz bei den Patentrechten
im Bereich Pflanzenzucht

Motion CSEC-E.
Droits conférés par les brevets
dans le domaine
de la sélection variétale.
Davantage de transparence

Ständerat/Conseil des Etats 15.03.22

20.3674

Motion Graf Maya.
Geistige Eigentumsrechte. Anpassung
im Bereich Pflanzenzucht

Motion Graf Maya.
Sélection variétale.
Pour une adaptation des droits
de propriété intellectuelle

Ständerat/Conseil des Etats 23.09.20 (Ordnungsantrag – Motion d'ordre)
Ständerat/Conseil des Etats 15.03.22

22.3014

Antrag der Mehrheit
Annahme der Motion

Antrag der Minderheit
(Michel, Gmür-Schönenberger, Noser)
Ablehnung der Motion

Proposition de la majorité
Adopter la motion

Proposition de la minorité
(Michel, Gmür-Schönenberger, Noser)
Rejeter la motion

20.3674

Antrag der Kommission
Ablehnung der Motion

Proposition de la commission
Rejeter la motion
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